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QU®EST-CE QU®UNE OAP ? 
 

Au sein du plan local dôurbanisme, les orientations dôam®nagement et de programmation (OAP)  expriment de manière qualitative les ambitions et la stratégie 
dôune collectivit® territoriale en termes dôam®nagement. 

Les OAP visent ¨ d®finir des intentions et orientations dôam®nagement qualitatives qui peuvent : 

V Porter sur un secteur donné du territoire (OAP dites sectorielles ). Ce type dôOAP d®finit en particulier les conditions dôam®nagement garantissant la prise 
en compte des qualit®s architecturales, urbaines et paysag¯res des espaces dans la continuit® desquels sôinscrit la zone ; 

V ou avoir une approche plus globale sur un enjeu spécifique (OAP dites thématiques ). 

Lôarticulation avec les autres pi¯ces du PLU :  

Avec le PADD  

Les orientations dôam®nagement sont ®tablies en coh®rence avec le Projet dôAm®nagement et de D®veloppement Durables (PADD) qui définit les orientations 
g®n®rales pour lôensemble du territoire communal. 

Avec les dispositions réglementaires (zonage, règlement écrit)  : 

Les OAP sont compl®mentaires des dispositions dôurbanisme contenues dans le r¯glement ®crit et graphique. 

Tout projet doit être conforme aux dispositions du zonage et du règlement écrit. Il doit également être compatible avec les O AP sectorielles et les OAP 
thématiques.  

Qu®est-ce qu®une OAP thĄmatique ? 
Le code de lôurbanisme offre une grande libert® en mati¯re dô®chelle de d®limitation des OAP. 

Lôarticle L151-7 du code de lôurbanisme  pr®voit que : « Les orientations d'am®nagement et de programmation peuvent notamment (é) 1Á Définir les actions et 
opérations nécessaires  pour mettre en valeur l'environnement, les paysages, les entrées de villes et le patrimoine, lutter contre l'insalubrité, permettre le 
renouvellement urbain, favoriser la densification et assurer le développement de la commune ». 

Cette large habilitation l®gislative permet aux OAP du PLU de porter sur lôensemble des th®matiques du code de lôurbanisme notamment pour traduire les différents 
objectifs nationaux mais également pour traduire les enjeux locaux spécifiques du PADD de Plescop.  

Les OAP thématiques  comportent des principes dôam®nagement applicables ¨ lôensemble des op®rations dôam®nagement du territoire de la collectivit®.  
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Elles expriment de manière qualitative  les ambitions et la strat®gie dôune collectivit® territoriale en termes dôam®nagement. Elles portent sur lôensemble du territoire 
communal et non sur un secteur particulier.  

Qu®est-ce qu®une OAP sectorielle ?  
Pourquoi ma parcelle est-elle englobée dans un secteur de projet ? Que se passe-t-il si je ne suis pas vendeur? Vais-je garder la maîtrise foncière de mon terrain? 
Autant de questions l®gitimes que peut se poser un habitant lorsquôil constate que son terrain est inclus ou riverain dôun des secteurs lôobjet dôOrientation 
dôAm®nagement et de Programmation (OAP). 

Mais si voir des flèches, des aplats et des signes dessinés sur son terrain peut inquiéter, il faut relativiser en comprenant bien ce quôest une OAP sectorielle. 

 

UNE OAP SECTORIELLE, CõESTé 

Côest des principes avant tout ! Les aplats de couleur, les fl¯ches et autres pictogrammes pr®sent®s dans les sch®mas dôam®nagement proposent des principes. 
Leur localisation nôest donc pas pr®cise.  

Les OAP sont donc ¨ interpr®ter avec une certaine souplesse pour permettre, au moment de lôurbanisation effective du secteur, de concevoir un projet plus précis 
respectant les principes définis 

Côest une mani¯re dôanticiper le devenir dôun site avec un fort potentiel dô®volution ! Les OAP sectorielles déclinent la politique publique à une échelle plus précise 
que le territoire. Elles permettent de mettre en îuvre le projet global de la collectivit® et dôanticiper le devenir dôun site en anticipant le nombre de logements 
possible, les ®quipements pr®voir, la nature et le gabarit des futurs b©timents, les v®g®taux ¨ pr®server, é 

 

UNE OAP SECTORIELLE, CE NõEST PAS é 

Côest bien au propri®taire que revient le choix de lôopportunit® et du moment de lancer un projet dôam®nagement. De m°me une OAP nôentraine pas la prise de 
contrôle du foncier par la collectivité (préemption, expropriation, etc.). Au contraire, les OAP favorisent les initiatives privées, leur coordination. 
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LE CONTENU DES OAP SECTORIELLES  

Chaque OAP sectorielle comporte :  

+ Un état des lieux du site  

Il sôagit de pr®ciser sa localisation, sa surface, ces caract®ristiques urbaines, paysag¯res et environnementales.  

+ Des orientations dôam®nagement et de programmation  

Elles comprennent :  

¶ Des orientations graphiques  : 

Pour chaque OAP sectorielle, un sch®ma dôam®nagement est r®alis®. Il permet de localiser les souhaits dôam®nagement.  

Pour chaque secteur est recherch®e la meilleure composition urbaine, permettant dôassurer le d®veloppement dôune mixit® / diversité des formes bâties, le respect 
de lôenvironnement urbain et paysager environnant, mais aussi lôinnovation architecturale et la performance énergétique. 

Afin de bien comprendre la l®gende du sch®ma dôam®nagement de chaque OAP sectorielle, voici un guide.  

¶ Des orientations écrites  qui permettent notamment de préciser :  

+ Toute orientation permettant dôint®grer harmonieusement le projet dans son environnement (prise en compte des élements de paysage, des risques 
éventuels, etc), 

+ Le programme attendu (Activités ? Equipements ? Habitat ? Mixte ? Autre ?), 

+ Eventuellement, le gabarit des constructions,  

+ Si lôop®ration est destin®e ¨ lôhabitat : 
 
Č la forme urbaine souhaitée,  
Č la densit® minimale ¨ respecter et le nombre de logements minimum ¨ r®aliser (dont lôobjectif de r®alisation de logements sociaux)  
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OAP THEMATIQUES 
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OAP thématique 

« Frange urbaine et 

constructions 

agricoles » 
 

Secteur dôapplication : bande de 100m de largeur depuis les 
limites des zones U et AU au sein de la zone A (agricole)  

 

 

 

  

Toute construction agricole est  interdite  dans une bande 
de 100m depuis les limites des zones U et AU du PLU . 
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OAP thématique « Densité » 
Secteur dôapplication : zones U identifiées sur le règlement graphique  

 

 

 

 

 

 

  

Toute opération de plus de 20 logements hors OAP  sectorielle  devra respecter une densit® brute minimum de 25 logements ¨ lôhectare. 
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OAP thématique « Qualité urbaine » 
Secteur dôapplication : ensemble de la commune  

 

LôOAP suivante a ®t® réalisée majoritairement par Golfe du Morbihan Vannes Agglomération  et ajustée par la co mmune  de Plescop .  

Les dispositions indiquées dans les encarts sur fond noir , sont opposables dans un rapport de compatibilité . 

Lôobjectif de cette OAP th®matique est de permettre aux projets de sôint®grer avec respect dans le contexte urbain et paysager mais ®galement dôassurer la 
perméabilité avec le contexte existant.  

Il conviendra de prendre en compte le contexte environnemental , en particulier lôorientation du site par rapport ¨ lôensoleillement et aux vents dominants. La 
gestion de lôeau, la nature du sol seront aussi prise en compte  afin dôadapter le projet ¨ ces ®l®ments.  

Le d®coupage des parcelles, lôorganisation des voiries, lôimplantation du b©ti seront pens®s  de fa­on ¨ favoriser les orientations bioclimatiques et la gestion des 
intimités entre parcelles.  

Les cl¹tures, le v®g®tal bordant la rue, les fa­ades des maisons participent ¨ lôambiance du quartier.  

Un soin particulier sera port® ¨ cet ensemble dô®l®ments afin quôil soit harmonieux.    
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QUALITE ARCHITECTURALE ET URBAINE  

Assurer une qualité des paysages urbains en travaillant la composition volumétrique des constructions et 
leurs façades  

Pourquoi ?  

+ Cr®er un paysager urbain de qualit® et ®viter lôuniformisation des paysages urbains 

+ Rythmer lôespace public avec le b©ti  

+ Assurer lôinsertion des nouvelles constructions dans le tissu existant 

  

vǳŜ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ǎƻƛŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ ŘŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ƎǊƻǳǇŞŜǎ όƳŀƛǎƻƴ ŘŜ ǾƛƭƭŜǎύΣ ƻǳ ŘŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎΣ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 
ǇǳōƭƛŎ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ǾƻƭǳƳŜǎ Ŝǘ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ŦŀœŀŘŜǎΦ tƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ǳƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ǎǘŞǊŞƻǘȅǇŞ 
Ŝǘκƻǳ ōŀƴŀƭƛǎŞΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ǾƛǎǳŜƭǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝƴ Ƨƻǳŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎΥ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ƻǳ 
ǇŜǊǇŜƴŘƛŎǳƭŀƛǊŜ ŀǳȄ ǾƻƛŜǎΣ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜǳǊ όŀŎǊƻǘŝǊŜΣ ŞƎƻǳǘ Ŝǘ ŦŀƛǘŀƎŜΣ ƻǳ ƎŀōŀǊƛǘύΣ ŘŞŎǊƻŎƘŞǎ Ŝƴ ŦŀœŀŘŜ 
όŜƴŎƻǊōŜƭƭŜƳŜƴǘΣ ƭƻƎƎƛŀΣ ōŀƭŎƻƴǎύΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄΦ  

м 

Opération groupée « Vert Buisson » à Bruz (35) Plescop (56) Vannes (56) 
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!ǾŜŎ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŀƛƭƭŜǎ ŘŜ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΣ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǊŝƎƭŜ ƎŞƴŝǊŜ ǳƴŜ ǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎŀƴǎ ŎƻƘŞǎƛƻƴ Ŝǘ ǇŜǳ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜΦ  tŀǊ 
ŎƻƴǎŞǉǳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ Ƴŀƛǎƻƴǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ǎǳǊ ƭƻǘ ƭƛōǊŜΣ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ƭƻǘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊƻƴǘ ƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ŀŎŎǊƻŎƘŜǎ 
ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƭŜǎ ǳƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ Ł ŎŜ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀƛǘ ǳƴŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜ όǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ 
ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǾƻƛǎƛƴŜǎύΦ   

н 

Largeur de parcelle : 16m 

Dans un premier temps, un simple alignement 
permet de structurer la rue sur des parcelles de 
16m de large.  

Largeur de parcelle : 13m 

La diminution de largeur des parcelles nécessite 
des r¯gles plus contraignantes dôimplantation, 
de forme de toiture et dôaccroche.  

Largeur de parcelle : 10m 

Sur une largeur de 10m, la gestion des 
hauteurs et des accroches devient 
indispensable.  
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Optimiser lôimplantation de la construction sur la parcelle 

Pourquoi ?  

+ Organiser les usages 

+ Créer des espaces attractifs 

+ Pr®server lôintimit® 

+ Anticiper une ®volution de lôhabitat 

+ Garantir lôensoleillement 

+ Minimiser les ombres portées 

  
5ŀƴǎ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩŜƴǎŜƳōƭŜΣ ǳƴŜ 
ǊŞŦƭŜȄƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜǾǊŀ şǘǊŜ ƳŜƴŞŜ Ŝǘ ǘǊŀŘǳƛǘŜ Řŀƴǎ 
ƭŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ 
ǎǘŞǊŞƻǘȅǇŞŜǎ Ŝǘ ƛƴŀŘŀǇǘŞŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ǘŜǊǊŀƛƴǎΦ  

[Ŝǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ǎƻƴǘ ƳǳƭǘƛǇƭŜǎΣ ƛƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƘƻƛǎƛǎ 
Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ Ŝǘ ŀŘŀǇǘŞ Ł ŎƘŀǉǳŜ ǇǊƻƧŜǘ 

Absence de réflexion et de règles 
dôimplantation  

Différentes solutions pouvant se 
traduire dans un règlement  

Implantation  
 

- en alignement sur voie 
- en recul 
- en quinconce 
- en limite séparative 

 
Stationnement  
 

- en accès direct au garage 
- en enclave non-clause 
- sous forme mutualisé 

 
Jardin et terrasse 
 

- sur rue avec écran paysager 
- sur lôarri¯re 

 
Exposition solaire 
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Des formes urbaines innovantes  

 

+ Carports et garages «  déportés  » formant un filtre vers lôespace priv® 

+ Liaisons douces et dessertes piétonnes pour les accès  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

+ Venelle et stationnement regroupé  (garages ou carport) 

+ Abri de jardin/vélos structurant  et ponctuant le chemin  

+ Harmonisation des clôtures et des espaces verts  (noues, plantations 
locales et naturellesé) 
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Favoriser une convivialité urbaine en soignant les espaces de transition public/privé  

Pourquoi ? 

+ Créer un cadre de vie de qualité 

+ Donner une identité/âme/caractéristiques aux nouveaux 
quartiers 

+ Sôapproprier les espaces publics 
 

  
[ŀ ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘŜǾǊŀ 
ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŎŜǘǘŜ ǘƘŞƳŀǘƛǉǳŜ Ŝƴ 
ǇǊƻǇƻǎŀƴǘ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǊŞǇƻƴŘŀƴǘ Ł 
ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΦ  

tƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 
Υ ƭŞƎŜǊ ǊŜŎǳƭ ŀǾŜŎ ƧŀǊŘƛƴŜǘ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴΣ 
ŎƭƾǘǳǊŜ Ŝƴ ǊŜǘǊŀƛǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇǊƛǎŜ ǇǳōƭƛŎΣ 
ŘŞŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Řǳ 
ƎŀǊŀƎŜΧ 
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Bruz (35) - 25 logt/ha 

Le parti pris dôam®nagement repose sur la r®alisation de venelles semi-
privatives de maximum 5 maisons où les garages sont séparés de 
lôhabitation par lôespace public. Cette configuration brouille les rep¯res 
classiques des limites de propriété et incite lôappropriation de cet espace 
par les habitants : lôespace public traverse lôespace priv®. 

Surzur (56) -  20 log/ha 

Dans ces exemples Les maisons sont implant®es diff®remment selon que lôon acc¯de ¨ la parcelle 
par le Nord ou par le Sud. Le traitement de la limite espace privé / espace public est également 
diff®rent mais permet dôassurer une coh®rence et une convivialité dans la rue.  

Entrée Sud 

Entrée Nord 

Saint Avé (56) 

Entrée Nord 
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TRAITEMENT PAYSAGER  

Végétaliser les espaces interstitiels et les secteurs de transition U/A/N  

La cr®ation dôespaces v®g®talis®s dans les zones d®laiss®es qui le permettent favorise :  

+ Lôinfiltration de lôeau de pluie donc la r®duction du ruissellement et des risques associ®s (®rosion, inondation, é) 

+ Le maintien de la fraicheur en ®t® par lôombre procur®e par les arbres 

+ Le d®veloppement de la flore et de la faune, m°me ¨ lôint®rieur des villes, au travers dôun r®seau de petits espaces verts.  

Recommandations  : 

Le type de végétation à implanter sera choisi en fonction des caractéristiques du lieu  : situation, surface, conditions climatologiques, nature du sol, é 

+ Dans les endroits exigus, les parkings et les toitures, on préfèrera des plantes herbacées , mais lorsque lôon dispose de davantage de place, on 
pourra y implanter des arbustes et des arbres (voir liste des espèces à privilégier dans lôOAP th®matique Trame verte et bleue). Les toitures végétalisées 
n®cessiteront une ®tude sp®cialis®e notamment en ce qui concerne lô®tanch®it® de lôinstallation.  

+ En zones urbaines U (et sous -secteurs), le PLU prévoit une surface minimum réservée aux espaces perméables  : augmenter cette surface, côest 
améliorer le cadre de vie des habitants et les services rendus par la nature en ville (dépollution, apport de fraicheur en été, etc).  

+ En lisière / limite / frange des zones urbaines U (et sous -secteurs) avec des zones naturelles N (et sous-secteurs) et/ou des zones agricoles A (et 
sous-secteurs), une transition progressive  devra être recherchée en prévoyant des haies champêtres, des jardins partagés, des promenades plantées, 
é 

Le traitement de la limite peut sôappuyer sur des ®l®ments existants ou ¨ cr®er tels quôune haie, un chemin, une voie, é 

 

Exemple de traitement des franges urbaines (Source : SCOT AURCA) : 

 

Espace agricole ou 
naturel  
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Espace agricole ou naturel  

Espace agricole ou naturel  

Espace agricole ou 
naturel  

Espace agricole ou naturel  

Espace forestier  
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Structurer et harmoniser le paysage urbain  

Pourquoi ?  

+ Assurer une lisibilité spatiale et une continuité urbaine 

+ Donner une identité aux nouveaux quartiers 

+ Eviter des paysages urbains uniformes et monotones. 

+ Garantir une cohérence des espaces urbains 

  

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊǳǇǘǳǊŜǎ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ ōŃǘƛŜ ŜƴǘǊŜ ƭΩŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘΦ  

9ƴ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴΣ ƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ǾŀǊƛŜǊ ƭŜǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎΣ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǇŀƴƴŜƭŀƎŜǎΦ 
м 

[Ŝ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŘΩǳƴŜ ǎŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜ 
rue est lié aux typologies et au 
gabarit des constructions qui la 
bordent.  

Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŜƴ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ 
ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ǊǳǇǘǳǊŜǎ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ 
brutales mais il faut également 
tenir compte des éléments 
ŘΩŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŜ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ƭƛƎƴŜǎ ŘŜ 
toitures, les corniches, la 
ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦŀœŀŘŜǎΣ ŜǘŎΧ 
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  [Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ 
ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ Ŝƴ ŘŜǾŜƴƛǊ Řǳ ǎƛǘŜ Ŝƴ 
ƻǳǾǊŀƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜǎ ǾŜǊǎ ŎŜǳȄπŎƛΦ  

н 

Ploemeur (56) 
tǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘΩŀǊōǊŜǎ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜΦ [Ŝ 
tracé du réseau viaire permet de mettre en perspective ces éléments 
marquants du paysage. Leur localisation sur des espaces publics et non sur 
ŘŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǇǊƛǾŞŜǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ leur préservation dans le temps. 

Surzur (56) 
tƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŀǊōǊŜ ŘŜ ƘŀǳǘŜ ǘƛƎŜ ǇƻǳǊ ƳŀǊǉǳŜǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜ Řǳ 
nouveau quartier ŀǳ ƳƛƭƛŜǳ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀŎŜǘǘŜ. 
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  [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ƛƴǘŞƎǊŜǊ ƭŜ ǾŞƎŞǘŀƭ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜ 
ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΦ [Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴΣ 
ƭŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŎŀƘƛŜǊǎ ŘŜǎ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇƻǊǘŜǊ ǳƴŜ 
ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ł ŎŜǘǘŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ Υ ǘǊŀǾŀƛƭ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎΣ 
Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎΣ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƛŜŘǎ 
ŘΩƛƳƳŜǳōƭŜΧ 

о 

Les plantations basses en 
pied dôimmeuble,  en plus de 
participer à la qualité du 
paysage urbain, constituent 
une transition douce entre 
lôespace public et lôespace 
priv®. Elles sôaccompagnent 
parfaitement de plantes 
grimpantes le long de la 
façade des immeubles ou bien 

sur les coursives . 

En pied de clôtures minérales, 
le végétal permet de « verdir » 
le nouveau quartier.  

Surzur (56) 

Les clôtures végétales 
permettent  de donner une 
identité au quartier . Elles 
permettent dôint®grer les 
constructions dans le 
paysage et de masquer les 
éléments techniques 
(coffret, boites aux lettres). 
Par ailleurs, lorsque lôaspect 
des constructions est 
h®t®rog¯ne,  lôencadrement 
des clôtures végétales 
permet dôins®rer les 
constructions dans le 
paysage et de donner plus 
de lisibilité au quartier.  

Vannes (56) 

Plescop (56) 
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Clôtures  

+ Côest un ®l®ment fort de mise en valeur du b©ti mais aussi un dispositif permettant de se prot®ger des nuisances ext®rieures (vis-à-vis, bruits, vent, etcé) 
ou de d®limiter une propri®t®: Côest un droit mais pas une obligation.  

+ Quôelle soit vivante ou inerte, une cl¹ture nôest pas un simple accessoire: elle constitue un v®ritable projet architectural qui doit faire lôobjet dôun soin aussi 
attentif que la construction quôelle accompagne.  

 

 

  

[ŀ ŎƭƾǘǳǊŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ƛƳŀƎŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀƛǎƻƴΣ ǾǳŜ ŘŜ ƭŀ 
ǊǳŜΦ [Ŝǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎΩŀǘǘŀŎƘŜǊ Ł ŎŜ ǉǳΩŜƭƭŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł 
ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇǳōƭƛŎ Ŝǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ 
ǇƻǳǊ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ƘŀǊƳƻƴƛŜǳǎŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǇŀȅǎŀƎŜ 
ŎƻƳƳǳƴ Ŝǘ ǇŀǊǘŀƎŞΦ  

tƻǳǊ ƭŜǎ ŎƭƾǘǳǊŜǎ ŀƴŎƛŜƴƴŜǎ όƳǳǊǎ ŘŜ ǇƛŜǊǊŜǎ ǎŝŎƘŜǎΣ ǘŀƭǳǎ 
ŘΩŀǳǘǊŜŦƻƛǎΣ ŜǘŎΧύ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ƭŜǎ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ ƻǳ ƭŜǎ 
ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ Ł ƭΩƛŘŜƴǘƛǉǳŜ ŎŀǊ ŜƭƭŜǎ Ŧƻƴǘ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 
ǇŀȅǎŀƎŜǊΦ 

Pour aller plus loin :  

Afin  de connaitre toutes les 
astuces pour aménager son 
jardin, réduire et valoriser les 
déchets verts, un guide est 

disponible sur le site internet de 
Golfe du Morbihan - Vannes 

agglomération.  

A éviter  
Les clôtures à redans ou décrochements. 
Les éléments préfabriqués ou industriels. 
Lôutilisation de mati¯res plastiques. 
Les mat®riaux dôimitation. 
Les clôtures trop hautes, trop massives, 
trop compactes. 
Les arbustes à grand développement type 
laurier palme, eleagnus, thuyas et 
assimilés (= murs verts). 

A favoriser  
Une recherche dôunit® avec lôexistant. 
Une homog®n®it® de hauteur dôune 
parcelle ¨ lôautre. 
Lôemploi de mat®riaux de qualit®, en 
privilégiant les matériaux traditionnels et 
naturels (pierre, bois, enduit à la chaux). 
Lôaccompagnement des dispositifs ç en 
dur » par des éléments végétaux. 
Les dispositifs ajourés simples et sobres. 
 

м 

н 
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Assurer la pérennité du végétal en milieu urbain et développer la présence du végétal en milieu urbain 
(arbres, haie, plantes grimpantes é ) 

Pourquoi ?  

+ Le v®g®tal est un ®l®ment majeur de la composition urbaine participant ¨ lôidentit® des lieux 

+ Le v®g®tal agit directement sur le climat et la qualit® de lôair et contribue au maintien de la biodiversit® 
  

/ƘƻƛȄ ŘŜǎ ŜǎǎŜƴŎŜǎ όŦŜǳƛƭƭŀƎŜΣ ǇƻǊǘΣ ƎǊŀƴŘŜǳǊύ Ł ŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳ 
ŎƻƴǘŜȄǘŜ όǎƛǘǳŀǘƛƻƴΣ ŀƳōƛŀƴŎŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜΣ Χύ 

tǊŞǾƻƛǊ ǳƴ ǊŜŎǳƭ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŀǊōǊŜǎ 
ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŀƎǊŜǎǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŞǾƛǘŜǊ ŘŜǎ ƻƳōǊŜǎ ǇƻǊǘŞŜǎ 
ƻǳ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴ ǊŜŎǳƭ ǎǳŦŦƛǎŀƴǘ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŦŀœŀŘŜǎ ƭƻǊǎ 
ŘŜ ƭŀ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀǊōǊŜ όнƳ ŜƴǘǊŜ ƭŜ ƘƻǳǇǇƛŜǊ Ł ƳŀǘǳǊƛǘŞ 
Ŝǘ ƭŀ ŦŀœŀŘŜύΦ 

!ǎǎǳǊŜǊ ǳƴŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜ ŘŜǎ ǎǳƧŜǘǎ Ł 
ǇƭŀƴǘŜǊ Ŝƴ ǇǊŞǾƻȅŀƴǘ ŘŜǎ ŦƻǎǎŜǎ ŘŜ Ǉƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ 
ǎǳŦŦƛǎŀƳƳŜƴǘ ƭŀǊƎŜǎ Ŝǘ ǇǊƻŦƻƴŘŜǎΦ  

wŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǎǳƧŜǘǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ǘǊŀǾŀǳȄ 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ όǊŜŎǳƭ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ ŀǊōǊŜǎ 
Ŝǘ ƘŀƛŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎǘƻŎƪŀƎŜ ŘŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊΣ ŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ 
ŜȄƘŀǳǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀŦŦƻǳƛƭƭŜƳŜƴǘǎ  Řŀƴǎ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘŜ 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŀŎƛƴŀƛǊŜύΦ  
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Gestion intégrée des eaux pluviales  

Pourquoi ?  

+ Prévenir les débordements des réseaux et ainsi les inondations 

+ Pr®server la qualit® de lôeau et les usages (d®cantation, phytorem®diation) 

+ Maitriser les dépenses 

+ Développer un aménagement durable du territoire (maintien de la biodiversité) 

  [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǘƻƛǘǳǊŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞŜǎΣ ƭŜǎ 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎΣ ƭŜǎ ōŀƴŘŜǎ ŘŜ ǊƻǳƭŜƳŜƴǘΣ Χ Σ ǎƻƴǘ 
ŀǳǘŀƴǘ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ Ł ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ 
ŘΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ όǾƻƛǊ ŀƴƴŜȄŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ 9ŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řǳ 
t[¦ύ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎΦ 

м 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƻǶǘ 
ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ ŀǳπŘŜƭŁ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ 
ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŜǘŜƴƛǊ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƭΩŜŀǳΣ 
ǊŀƭŜƴǘƛǊ ǎƻƴ ǘǊŀƴǎƛǘ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ 
ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞǾŀǇƻǊŀǘƛƻƴΦ 

н 

Espaces verts multifonctionnels: 

-Ҕ /ŜǘǘŜ ŘŞƳŀǊŎƘŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀƧƻǳǘŜǊ ǳƴŜ 
fonction hydraulique à la fonction paysagère 
des « espaces verts ηΦ 9ƭƭŜ ǎŜ ŦŜǊŀ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎΦ 

-> Cette approche va de pair avec la notion de 
gestion différenciée, façon de gérer les espaces 
verts qui consiste à ne pas appliquer à tous les 
espaces la même intensité ni la même nature 
de soins.  
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Compostage collectif  

Pourquoi ?  

+ Encourager les habitants à pratiquer le compostage de leurs déchets organiques 

 

  
/ƘŀǉǳŜ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴŜ 
ŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻƳǇƻǎǘŀƎŜ ŀŘŀǇǘŞŜΦ 

! ǘƛǘǊŜ ŘΩŜȄŜƳǇƭŜΣ ǇƻǳǊ нл Ł ол ŦƻȅŜǊǎ Υ 

Å м ōŀŎ ŘŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘ όŦŜǳƛƭƭŜǎ 
ƳƻǊǘŜǎΣ ōǊƻȅŀǘǎ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǳȄΣ ΧύΣ 

Å м ōŀŎ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ слл ƭƛǘǊŜǎ 
όŞǇƭǳŎƘǳǊŜǎΣ ƳŀǊŎ ŘŜ ŎŀŦŞΣ ΧύΣ 

Å м ōŀŎ ŘŜ ƳŀǘǳǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƳǇƻǎǘ 
ŘŜ слл ƭƛǘǊŜǎΦ 

м 

¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎ ŘŜǾǊŀ ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴ ŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŞŘƛŞ ŀǳ ŎƻƳǇƻǎǘŀƎŜ ǇŀǊǘŀƎŞ ŀȅŀƴǘ 
ƭŜǎ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ 

Å {ƻƭ ǾŞƎŞǘŀƭ Υ ƎŀȊƻƴ ƻǳ ǘŜǊǊŜ  

Å 5ƛƳŜƴǎƛƻƴǎ ŀǳ ǎƻƭ Υ ŜƴǾƛǊƻƴ оΣнлƳ ǇŀǊ мΣмлƳ 

н 

Longueur : 320 cm 

Profondeur : 
110 cm Hauteur : 

80 cm 

.ŀŎ ŘΩŀǇǇƻǊǘ 

(600 litres) 

Bac de stockage de 
matière structurante 

Bac de 
maturation (600 

litres) 
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APPROCHE BIOCLIMATIQUE  

Développer une conception bioclimatique des bâtiments  

La position de la parcelle par rapport ¨ la voirie ainsi que lôexposition du b©timent vis-à-vis de lôensoleillement sont deux ®l®ments indispensables pour d®finir 
lôimplantation dôun b©timent. 

Pourquoi ?  

+ Adapter la maison à son environnement 

+ Bénéficier des apports solaires 

+ Se protéger des vents froids 

+ Créer des ouvertures au sud 

+ Positionner les pièces techniques au nord 
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Concernant les implantations, volumétries, ouvertures  : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳƛǘƻȅŜƴƴŜǘŞ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊƻŦƛǘŜǊ ŘŜ ƭΩƛƴŜǊǘƛŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΦ  

LƳǇƭŀƴǘŜǊ ƭŜǎ ƎŀǊŀƎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƴƴŜȄŜǎ Ŝƴ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ Ǿƻƛǎƛƴ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩƛƴŜǊǘƛŜ ǘƘŜǊƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ 
ǇƘƻƴƛǉǳŜΦ [Ŝǎ ŘŞǇŜǊŘƛǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ƭƛƳƛǘŞŜǎ ǎƛ ƭŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŎƘŀǳŦŦŞŜǎ ǎƻƴǘ ŀŎŎƻƭŞŜǎΦ 
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CŀǾƻǊƛǎŜǊ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŎƻƳǇŀŎǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ 
ŎƘŀǳŦŦŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŘŞǇŜǊŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ 
ŎƘŀƭŜǳǊΦ 9ǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŎƻƳǇƭŜȄŜǎ Ŝǘ ŞŎƭŀǘŞŜǎΦ 

aƻŘǳƭŜǊ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ǾƛǘǊŀƎŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎΣ ƭΩŀŦŦŜŎǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ 
Ŝǘ ƭŀ ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΦ  Υ  

- tƻǎƛǘƛƻƴƴŜǊ ŘŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ƭŜǎ ōŀƛŜǎ ǾƛǘǊŞŜǎ ŀǳ {ǳŘ ŎƻƳōƛƴŞŜǎ Ł ǳƴŜ 
ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ǎƻƭŀƛǊŜ ƘƻǊƛȊƻƴǘŀƭŜ όǇƻǳǊ ŎŀǇǘŜǊ ŘΩŀǾŀƴǘŀƎŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
ǎƻƭŀƛǊŜ Ŝƴ ƘƛǾŜǊ Ŝǘ ƭŀ ƭƛƳƛǘŜǊ Ŝƴ ŞǘŞύ  

- [ƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ǾƛǘǊŞŜǎ Ł ƭΩhǳŜǎǘ ǇƻǳǊ ŞǾƛǘŜǊ ƭŀ 
ǎǳǊŎƘŀǳŦŦŜ Řǳ ǎƻƭŜƛƭ Ǌŀǎŀƴǘ Ŝƴ ŞǘŞ Ŝǘ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŦŀŎŜ 
ŀǳȄ ǾŜƴǘǎ ŘƻƳƛƴŀƴǘǎ 

- [ƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ ŀǳ bƻǊŘ ǉǳƛ ƴŜ ǊŜœƻƛǾŜƴǘ ƧŀƳŀƛǎ ŘŜ ǎƻƭŜƛƭ Ŝƴ 
ƘƛǾŜǊ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŞǾƛǘŀƴǘ ŘŜ ŎǊŞŜǊ ŘŜǎ ǇƛŝŎŜǎ ŀǾŜǳƎƭŜǎΦ 
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Recommandations  : 

Lôam®nagement des abords avec le v®g®tal peut favoriser les apports solaires et se prot®ger des vents :  

+ Planter des haies brise vent pour se protéger des vents froids  

+ Planter des arbres ¨ tiges hautes ¨ feuilles caduques en proximit® des fa­ades sud pour faire de lôombre seulement en ®t®  

 

Concernant lôaspect ext®rieur et les mat®riaux : 

  

9ǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ǎƻƳōǊŜǎ ǉǳƛ ŀōǎƻǊōŜƴǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƭŀ ŎƘŀƭŜǳǊΣ Ŝǘ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳƭŜǳǊǎ ŎƭŀƛǊŜǎ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘŜ 
ǊŞŦƭŞŎƘƛǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƭŜǳǊ ŀǾŀƴǘ ǉǳΩŜƭƭŜ ƴŜ ǇŞƴŝǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎΦ  

¦ǘƛƭƛǎŜǊ ŘŜ ǇǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ł ŦŀƛōƭŜ ŞƴŜǊƎƛŜ ƎǊƛǎŜ όŎΩŜǎǘ ƭŀ ǉǳŀƴǘƛǘŞ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜ ƭƻǊǎ Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ǾƛŜ Řǳ 
ƳŀǘŞǊƛŀǳύ Υ  

- tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ōƛƻǎƻǳǊŎŞǎ Υ ƭŜ ōƻƛǎΣ ƭŀ ǘŜǊǊŜΣ ƭŀ ǇŀƛƭƭŜΣ ƭŜ ŎƘŀƴǾǊŜ  
- [ƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ǇŀǊǘ Řǳ ōŞǘƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŎƛŜǊ  
- [ƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ƳŜƴǳƛǎŜǊƛŜǎ Ŝƴ ŀƭǳƳƛƴƛǳƳ Ŝǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜΣ ƭŜǎ ǇƭŀǎǘƛǉǳŜǎ ŘƛǾŜǊǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎǉǳŜƭǎ ŘŜǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ 
ŜȄƛǎǘŜƴǘ   

- wŜŎƻǳǊƛǊ Ł ŘŜǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƭƻŎŀǳȄ ǎƛ ǇƻǎǎƛōƭŜ Ŝǘ ŜǎǎŀȅŜǊ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ  
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Recommandations  : 

Préservation des matériaux  : Réemploi / Réutilisation / Recyclage = 3R  

Pourquoi ? 

+ Pour respecter les réglementations :  la RE2020 et la loi AGEC de 2020 (anti-gaspillage pour 
une économie circulaire _ dont le tri 7 flux)  

+ Pour adopter une politique plus ambitieuse : logique de circularité dans les projets, réduction 
de la part dôenfouissement des d®chets du BTP, mise en place de lôapproche 3R dans le projet 
(construction/réhabilitation/ déconstruction) 

 

 

  

/ƻƳƳŜƴǘ ŀŘƻǇǘŜǊ ǳƴŜ ƭƻƎƛǉǳŜ 
ŘΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜ  Řŀƴǎ ƭŜ ŦǳǘǳǊ 

ǇǊƻƧŜǘ Κ 

- !ƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŀ ŘŞŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƛŘŞŀƭŜƳŜƴǘ Řŝǎ ǎŀ 
ŎƻƴŎŜǇǘƛƻƴ 

- tǊƛǾƛƭŞƎƛŜǊ ƭΩŀŎƘŀǘ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ 
ǎŀƛƴǎ Ŝǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ ǇƻǳǊ ŀƭƭƻƴƎŜǊ ƭŀ 
ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǾƛŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘ 

- !ǾƻƛǊ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜǎ 
ǇƘȅǎƛǉǳŜǎ όǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳŀƎŀǎƛƴǎ ŘŜ 
ǊŞŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǎǳǊ 
ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴύ ƻǳ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜǎ 
ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎ όŁ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƭƻŎŀƭŜ ƻǳ 
ƴŀǘƛƻƴŀƭŜύ 

- 9ƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŜ ǊŞŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ƭŀ 
ǊŞǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳŀƴŘŜ Ŝƴ 
ƛƴǘŞƎǊŀƴǘ ŘŜǎ ŎƭŀǳǎŜǎ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ 

- !ǾƻƛǊ ǊŜŎƻǳǊǎ ŀǳȄ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ƛǎǎǳǎ 
Řǳ ǊŜŎȅŎƭŀƎŜ όŜȄ Υ ƭŜ ƎǊŀƴǳƭŀǘ 
ǊŜŎȅŎƭŞ Řŀƴǎ ƭŜ ōŞǘƻƴύ 
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Favoriser lôutilisation des ®nergies renouvelables 

Pourquoi ?  

+ Il faut agir pour, dôune part, faire baisser les consommations dô®nergie, et, dôautre part, augmenter la part des ®nergies renouvelables dans ces 
consommations. 

+ La production dô®nergie renouvelable est un enjeu dôind®pendance ®nerg®tique, de transition ®nerg®tique et de changement climatique. 

+ Les ®nergies renouvelables, produites, g®r®es et consomm®es localement garantissent un prix de lô®nergie stable et connu ¨ lôavance. 

+ Le mix dôEnR participe ¨ la transition ®nerg®tique et au changement dôorganisation des fili¯res de lô®nergie. 

+ La diversification des sources dô®nergies renouvelables participe ¨ la baisse des ®missions de gaz ¨ effet de serre dans lôatmosphère et contribue ainsi 
au ralentissement du changement climatique. 

Solaire  
Deux utilit®s: production dô®lectricit® par le solaire photovoltaµque et production de chaleur pour lôeau chaude et le chauffage par le solaire thermique. 
Les panneaux solaires peuvent être installés de différentes façons. Ils peuvent être placés sur le toit (intégrés au bâti ou en surimposition), en façade ou au sol. 
Pour le photovoltaµque, le mod¯le ®conomique est lôautoconsommation individuelle ou collective.  
 

Micro éolien  

En fonction des contraintes locales. 

  

 
 
Biomasse  

Cette source dô®nergie permet de g®n®rer de la chaleur par la combustion de mati¯res dôorigine v®g®tales (bois, v®g®taux, d®chets agricoles etc.) ou du biogaz 
issu de la fermentation de ces matières (méthanisation). 
 

Géothermie  

La g®othermie permet de produire de la chaleur, gr©ce ¨ diff®rentes techniques dôexploitation des nappes dôeau superficielles ou aquifères en association. Les 
calories captées dans le sol sont restituées au bâtiment via la ventilation ou un système hydraulique. Les performances de la géothermie peuvent être améliorées 
par une pompe à chaleur qui permet de rehausser la température du fluide capté. Les systèmes saisonniers peuvent fournir chaleur ou fraîcheur. 

  



  OAP ² PLU DE PLESCOP  32 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Recommandations  : 

+ Les dispositifs destinés à produire des 

énergies renouvelables (EnR) sont des 

éléments du vocabulaire architectural et 

paysager 

+ Lôid®e est donc de limiter leur impact visuel, 
quôils se fondent dans lôensemble urbain 
 

 

.   

±ƛǎŜǊ Ł ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǾƛǎǳŜƭ 
ŘŜǎ ŎŀǇǘŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊ 
ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇǊƻŎƘŜ Ŝǘ ƭƻƛƴǘŀƛƴΦ 

!ŘŀǇǘŜǊ ŦƻǊƳŜΣ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴ Ŝǘ 
Ǉƻǎƛǘƛƻƴ Ł ƭŀ ǇƘȅǎƛƻƴƻƳƛŜ 
ƎŞƴŞǊŀƭŜ Řǳ ōŃǘƛƳŜƴǘΦ 
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Favoriser les ®conomies dôeau 

Le territoire reste vulnérable au regard de la ressource en eau potable. En effet, les eaux alimentant la commune viennent du captage de Grand Champ, mais la 
capacit® de production dôeau potable de GMVA reste sup®rieure ¨ la consommation sur le territoire, mais inf®rieur ¨ lôeau consomm®e sur lôensemble du territoire 
GMVA. Ainsi, GMVA s®curise ses apports en eau gr©ce ¨ des ®changes avec dôautres collectivit®s : le syndicat Eau du Morbihan, et lôEPTB Vilaine. 

Il est donc important ¨ chaque niveau de limiter sa consommation dôeau. Ainsi diff®rentes recommandations sont pr®sent®es et récapitulées dans le schéma ci-
après. 

 

  

Gestes et conceptions 
des projets permettant 

de limiter sa 
consommation dôeau ï 

Source : SD Eau 50 
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OAP thématique « Mobilité» 
Secteur dôapplication : ensemble de la commune  

 

LôOAP suivante a ®t® réalisée majoritairement par Golfe du Morbihan Vannes Agglomération et ajustée par la commune de  Plescop dans le cadre de la 
mise en îuvre de son plan communal de circulation et de stationnement. 

Les dispositions indiquées dans les encarts sur fond noir , sont opposables dans un rapport de compatibilité.  

Lôobjectif de cette OAP th®matique est de permettre la cr®ation dôop®rations mieux int®gr®es ¨ la ville en : 

+ Améliorant la sécurité  de tous les déplacements,  

+ Diminuant le trafic automobile ,  

+ D®veloppant les moyens de d®placements les moins consommateurs dô®nergie et les moins polluants, notamment lôusage de la bicyclette et 
la marche à pied, 

+ Mettant en îuvre un meilleur partage de la voirie et de lôespace public pour encourager lôusage des modes de d®placements actifs (v®lo, marche)  

+ Développant la ville des proximités , du ¼ heure où la plupart des déplacements « de vie de quartiers » sont réalisables à pied ou à vélo, maillée par 
des espaces verts ou des espaces publics de proximité 

+ Organisant le stationnement  sur la voirie. 
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HIERARCHISER LE RESEAU DE VOIRIE  

Pourquoi ? 

+ Pour améliorer la lisibilité des rues et mieux se repérer dans la ville. 

+ Pour faciliter lôappropriation des espaces par les habitants et ainsi contribuer ¨ lôam®lioration de la coh®sion urbaine.  

+ Le besoin de maintenir une accessibilit® automobile efficace peut se heurter ¨ un besoin dôapaiser côest-à-dire de modérer en volume et en vitesse les flux 
de voiture.   

+ La d®marche de hi®rarchisation cherche ¨ pr®ciser les usages pr®f®rentiels de chaque voie afin dôadapter la forme des rues aux fonctions attendues :  

V Des axes adaptés à des flux importants de voitures  
V Des axes adaptés aux lignes de bus actuelles et à venir  
V Des axes apais®s dans le bourg, les quartiers, lôensemble des voies internes aux secteurs urbanis®s pour favoriser les modes actifs (piétons et 

vélos) et pour un meilleur cadre de vie.  

 

  
¢ƻǳǘ ǇǊƻƧŜǘ ǳǊōŀƛƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜ ŀǾŜŎ 
ƭŜǎ ŦƭǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ŝǘ Ł ǾŜƴƛǊ Ŝǘ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ 
ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ōǳǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎΦ 

м 

[Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜ 
ƎŀōŀǊƛǘ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻŦƛƭ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ Ł ǎƻƴ ǳǎŀƎŜ 
όǾƻƛŜ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜΣ ƛƴǘŜǊǉǳŀǊǘƛŜǊΣ 
ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜΣ ΧύΦ  

9ƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎŜ ǊŀŎŎǊƻŎƘŜǊ ŀǳǘŀƴǘ ǉǳŜ 
ǇƻǎǎƛōƭŜ ŀǳȄ ŎŀǊǊŜŦƻǳǊǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ŎǊŞŜǊ 
ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀŎŎŝǎΦ  

н 

A proscrire  
Voirie surdimensionnée 
Des ruptures avec la trame existante 

A mettre en ïuvre 
Voirie adaptée aux usages du quartier 
Prolongement des axes en fonction de leur 
statut 
Espaces ouverts et perspectives sur 
place/espaces verts.  
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ORGANISER LA VOIRIE AU SEIN DES  FUTURES OPERATIONS  

Pourquoi ? 

+ Assurer le partage de lôespace et pr®server lôenvironnement  

+ Pour ouvrir les quartiers sur leur environnement et ainsi contribuer ¨ lôam®lioration de la coh®sion urbaine (relier les nouveaux quartiers au centre bourg 

notamment) 

+ Afin de limiter lôimportance des d®placements motoris®s  

[Ŝǎ ŜƳǇǊƛǎŜǎ ŘŜ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ǎŜǊƻƴǘ 
ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ǾƻƛŜΦ 

м 

[Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǎŜ 
ǊŀŎŎǊƻŎƘŜǊ Ł ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾƛŀƛǊŜ ŘŞƧŁ ŜȄƛǎǘŀƴǘŜΦ  

9ƭƭŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜ ǇǊƻƭƻƴƎŜƳŜƴǘ 
ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ǾƻƛŜǎ ǎƛ ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 
ŀƳŜƴŞŜ Ł şǘǊŜ ŞǘŜƴŘǳŜΦ  

 

н 

A proscrire  
Voie en impasse 

A mettre en ïuvre 
Maillage du nouveau quartier avec  la trame 
existante permettant de réduire les distances 
et les temps de déplacement 
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FAVORISER LES DEPLACEMENTS ACTIFS   

Pourquoi ?  

+ Le principe de continuité des itinéraires modes actifs est un enjeu majeur pour le développement de leur pratique. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

INTEGRER DE MANIERE HARMONIEUSE  LES DEPLACEMENTS DOUX  

Pourquoi ? 

+ Pour ouvrir les quartiers sur leur environnement et 
ainsi contribuer ¨ lôam®lioration de la coh®sion 
urbaine.  

+ Pour limiter les déplacements motorisés 

+ Pour créer des espaces publics de convivialité.  

 

  

[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇƛŞǘƻƴǎ Ŝǘ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ƭŀ ǾƻƛǊƛŜ ƻǳ ǎΩŜƴ ŞŎŀǊǘŜǊ ǇƻǳǊ ǇǊƻǇƻǎŜǊ ŘŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŦŀŎƛƭƛǘŞŜǎΦ Lƭǎ 
ǎƻƴǘ Ŏƻƴœǳǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǎƻǳŎƛ ŘΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ όŀƭƭŜǊ ŀǳ Ǉƭǳǎ ŎƻǳǊǘ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎΣ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŀǊǊşǘǎ ŘŜ ōǳǎΧύ ŀŦƛƴ 
ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻƳƻōƛƭŜΦ  

[Ŝ ŎƘƻƛȄ Řǳ ǊŜǾşǘŜƳŜƴǘ ǇǊƻǇƻǎŞ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ǎƻǳƘŀƛǘŞ όǳƴƛǉǳŜƳŜƴǘ ǇƛŞǘƻƴǎΧύΣ Řǳ Ǉƭǳǎ ƴŀǘǳǊŜƭ ŀǳ Ǉƭǳǎ ŞƭŀōƻǊŞ Ŝƴ 
ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ŘǳǊŀōƛƭƛǘŞΦ 

 

[Ŝǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ǉǳŀǊǘƛŜǊǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǇǊŞǾƻƛǊ 
ŘŜǎ ƭƛŀƛǎƻƴǎ ŘƻǳŎŜǎ ŎƻǊǊŜŎǘŜƳŜƴǘ 
ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǳǊ ǳǎŀƎŜ 
όƛƴǘŜǊƴŜ Ł ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ƛƴǘŜǊπǉǳŀǊǘƛŜǊΣ 
ΧύΦ  

[Ŝǎ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ 
ŀŘŀǇǘŞǎ Ł ƭΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴǘŀǘƛƻƴΦ   

 

 

A proscrire  
Liaison douce le long dôune  rue hors 
dô®chelle. Absence de convivialité 

A mettre en ïuvre 
Liaison douce intégrée dans un espace 
vert paysagé et ouvert sur la rue.  
Espace public convivial 
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GERER LE STATIONNEMENT DE MANIERE QUALITATIVE  

Pourquoi ?  

+ Pour améliorer la qualité des espaces extérieurs et éviter les espaces résiduels et les délaissés 

+ Pour laisser plus de place aux espace verts 

+ Pour optimiser lôam®nagement selon les caract®ristiques du site 

 

 

  

tƻǳǊ ƭŜǎ ǾƻƛǘǳǊŜǎ Υ [Ŝ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ 

tƻǳǊ ƭŜǎ ǾŞƭƻǎ Υ /Ŝǎ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎŜǊƻƴǘ ǾƛǎƛōƭŜǎ Ŝǘ ŦŀŎƛƭŜƳŜƴǘ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜǎ ŀǳ Ǉƭǳǎ ǇǊŝǎ ŘŜǎ ƞƭƻǘǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ǊŜŎƻƳƳŀƴŘŞ ǉǳΩƛƭǎ 
ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ƭΩŀǘǘŀŎƘŜ ŘŜǎ ǾŞƭƻǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǎŞŎǳǊƛǎŞŜ ŜǘΣ ǎƛ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ŞǘǳŘƛŞŜǎ ǇƻǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ Ł ǘŜǊƳŜ ŘŜǎ ŀōǊƛǎ ŎƻǳǾŜǊǘǎ ǇƻǳǊ 
ƭŜǎ ŎȅŎƭŜǎ 

 

м 

[Ŝǎ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ 
ǇǊŞǾƻƛǊ ǳƴ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ǇƻŎƘŜ 
ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƛǘŜǊ Υ  

- 5Ŝǎ ȊƻƴŜǎ ƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŞŜǎ 
ǘǊƻǇ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ 

- 5Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ǎŀƴǎ 
ŎƻƴǾƛǾƛŀƭƛǘŞ Ŝǘ ǇŜǳ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦǎΦ   

н 

A proscrire  
Espaces verts résiduels 
Paysage peu qualitatif dominé par le 
stationnement 

A mettre en ïuvre 
Plusieurs poches de stationnements 
sôint®grant  mieux dans le paysage et 
permettant de dégager des espaces verts.  
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  5Ŝǎ ǎƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝƴ 
ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴΣ ǎŜƳƛπŜƴǘŜǊǊŞ ƻǳ Ŝƴ ǊŜȊπ
ŘŜπŎƘŀǳǎǎŞŜ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ 
ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƛƳƳŜǳōƭŜǎ 
ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΦ  

 

о 
Logement Collectif / bureau ð Auray (56) 

Profitant de la pente, le stationnement se fait 
de manière semi enterrée tout en étant 
ouvert.  

Logement intermédiaire ð Surzur (56) 

Profitant de la pente, le stationnement est 
clos et semi enterré.  

tƻǳǊ ƭŜǎ Ƴŀƛǎƻƴǎ ƎǊƻǳǇŞŜǎ ƻǳ 
ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎΣ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǾǊŀ 
şǘǊŜ ǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ 
ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭ Ŝǘ ǳǊōŀƛƴ ŀŦƛƴ ŘŜ 
ƎŀǊŀƴǘƛǊ ǳƴŜ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŀǳ ǇŀȅǎŀƎŜ 
όŎŀǊǇƻǊǘΣ ǎŜƳƛπŜƴǘŜǊǊŞΣ ǊŜƎǊƻǳǇŞΣΧύ 

 

п Saint Avé (56) 

Stationnement déporté pour le logement 
intermédiaire.  

 

Saint Avé (56) 

Carport devant les maisons permettant 
dôanimer la fa­ade sur rue expos®e au Nord.   

Monterblanc (56) 

Maison individuelle 
avec stationnement 
semi-enterré tenant 
compte de la 

topographie du site.  
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DEVELOPPER LE STATIONNEMENT VEGETALISE  

Pourquoi ?  

+ Prévenir les débordements des réseaux et ainsi les inondations 

+ Pr®server la qualit® de lôeau et les usages (d®cantation, phytorem®diation) 

+ Maitriser les dépenses 

+ Développer un aménagement durable du territoire (maintien de la biodiversité) 

 

  
[Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ǘŜƭǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎΣ 
ƭŜǎ ōŀƴŘŜǎ ŘŜ ǊƻǳƭŜƳŜƴǘΣ Χ Σ ǎƻƴǘ ŀǳǘŀƴǘ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ Ł 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ŎƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ 
ŘΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ όǾƻƛǊ ŀƴƴŜȄŜ ǎŀƴƛǘŀƛǊŜ 9ŀǳȄ 
ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ Řǳ t[¦ύ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎΦ 

 

м 

!Ŧƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜǎ 
ƻǳǾǊŀƎŜǎ ŘŜ ǊŞǘŜƴǘƛƻƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦǎΣ ŀǳπŘŜƭŁ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ 
ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΣ ƭŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ǊŜǘŜƴƛǊ 
ŀǳ ƳŀȄƛƳǳƳ ƭΩŜŀǳΣ ǊŀƭŜƴǘƛǊ ǎƻƴ ǘǊŀƴǎƛǘ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ 
ƭΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭΩŞǾŀǇƻǊŀǘƛƻƴΦ 

 

н 
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INTEGRER  DE MANIERE QUALITATIVE LE STATIONNEMENT DES VELOS  

Pourquoi ?  

+ Pour éviter les déplacements motorisés 

+ Pour permettre lôusage du v®lo  

+ Pour faciliter et s®curiser lôusage du v®lo 

  

9ƴ ŜȄǘŞǊƛŜǳǊΣ ƭŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŞƭƻ Řƻƛǘ şǘǊŜ ōƛŜƴ Ŏƻƴœǳ 
Ŝǘ ōƛŜƴ ǎƛƎƴŀƭŞ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ 
ǎŞŎǳǊƛǘŞ όƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ Ǿƻƭǎ Ŝǘ ƭŀ ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴύΦ  [Ŝ ǎȅǎǘŝƳŜ 
ŘΩŀŎŎǊƻŎƘŜ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀŎŎǊƻŎƘŜǊ ƭŜ ǾŞƭƻ ǇŀǊ ƭŜ 
ŎŀŘǊŜΦ Lƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎƛǘǳŞ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ 
ŘŜǎǘƛƴŀǘƛƻƴΦ  

 

м 

Le U renversé, scellé au sol : système dΩaccroche à privilégier. 

1 arceau = 2 vélos 

Hauteur : 0.80 m 

Largeur : 0.45 à 1 m 

Diamètre du tube : 5 cm max 

Espacement entre 2 arceaux ou 

entre mur et arceau : 0.6 m 

Un emplacement ou 2 
peu(ven)t être prévu(s) pour un 
vélo cargo type bi/triporteur 

Dimensions (mètre) à respecter pour un rangement optimal des vélos 
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En fonction de l'usage et du public prévus, le stationnement sera abrité, sécurisé, 
éclairé, avec toujours un système d'attache efficace et pratique (arceau).  Voici dans le 
tableau ci-dessus quelques recommandations à suivre pour la localisation et la 
conception du des aires de stationnement vélo.  

Arceaux bien 

signalés à 

Chambéry 

Consignes 

vélo abriplus, 

Angers 

Concept innovant : toit 

végétal et abri à 

insecte. Prototype de 

lΩentreprise britannique 

Front Yard Compagny, 

qui a équipé Londres. 
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5ŀƴǎ ƭŜǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜ 
ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ǾŞƭƻ Řƻƛǘ şǘǊŜ ōƛŜƴ 
ŀƳŞƴŀƎŞ Ŝǘ ŎƻǊǊŜŎǘŜƳŜƴǘ 
ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞ ŀŦƛƴ ŘŜ ŦŀŎƛƭƛǘŜǊ 
ƭΩǳǎŀƎŜ Ŝǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Υ 
ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩŜƴŎƻƳōǊŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŀ 
ŘŞƎǊŀŘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ 
ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ǾƻƭǎΣΧ 

 

н 

Recommandations à suivre sur la 
localisation du local vélo :   

Local vélo non aménagé  
Ne permet pas le rangement des vélos 

Local aménagé avec une double rangée en 
surélévation. 

Gain de place et rangement facilité  

Quelques ratios pour bien dimensionner son 
local vélo 

Le saviez-vous?  

9ǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŀŎǘǳŜƭ ŘŜǎ ŦƻȅŜǊǎ 
ŦǊŀƴœŀƛǎ Υ мΦр ǾŞƭƻ ǇŀǊ ƳŞƴŀƎŜΣ 
ŜƴǾƛǊƻƴ лΦс ǇŀǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜΦ 
¢ŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭŀ ƘŀǳǎǎŜΦ  
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OAP thématique « Trame verte et bleue » 
PRESERVER LA T RAME VERTE ET BLEUE  (TVB)  

Secteur dôapplication : ensemble de la commune  

 

 

 

  

Le territoire communal présente une importante richesse 
naturelle qui fait son identité et qui est un atout pour le cadre 
de vie des habitants. Lôidentification de la ç Trame Verte et 
Bleue » (TVB), composée de réservoirs de biodiversité et de 
corridors les reliant entre eux, sôappuie sur les informations 
apportées par le Schéma de Cohérence Ecologique de la 
r®gion Bretagne et ¨ lô®chelle locale dans le cadre de 
lô®laboration du PLU. 

  

 

Voir plan A0 «  Trame Verte et Bleue  » 

 


























































































































